
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles  Sous  Le  Vent

COMMUNE  DE  UTUROA

République  Française

Liberté-Egalité-Fraternité

DELIBERATION  No 44 / 2026  du  14 avril  2026

Portant  CONSTITUTION  DE  PROVISION  à l'intérieur  du

BUDGET  ANNEXF,  DES  DECHETS  VERTS  de la commune  de Uturoa,  exercice  2026.

Date  d'affichage  du

compte-rendu  de séance  :

Le  15 avril  2026

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  COMMUNE  DE  UTUROA

L'an deux mille  vingt-six,  le quatorze  du mois d'avril,  le conseil  municipal  dûment

convoqué  par lettre  no07/MU/CM  du 7 avril  2026, s'est réuni  à la mairie  de Uturoa,

sous la présidence  de Monsieur  Matahi  BROTHERSON,  Maire,  puis  de Monsieur

Camille  MOU  KAM  TSE, 1"  adjoint  au Maire,  lors du vote du compte  adrninistratif
du  Maire.

Nombre  de conseillers

en  exercice  : 27

Présents  : 20

Procurations  : 05

Votants  : 25

Pour  : 25

Contre  : OO

Abstention  : OO

La  délibération  est approuvée

à l'unanimité.

Etaient  présents  :

M.  MataM  BROTHERSON,  Maire  (abst  «le 1 7/J42, o«1j3.2.1, à 1 7h44, odj3.3.1)

M.  Camille  MOU  KAM  TSE,  1"'  adjoint  au maire

Mme  Noéla  TIXIER,  2è"  adjointe  au maire

M.  Judex  TAPUTUARAI,  3è""' adjoint  au maire

Mme  Augustine  LEMAIRE,  4è""  adjointe  au maire

M.  Heiarii  ROIHAU,  5è"  adjoint  au maire  (prst  à pmir  «le 15h48,  otljl)

Mme  Heiava  LAMAUD,  6è"  adjointe  au maire

M.  Edwin  T,ARUOURA,  7è"" adjoint  au maire

Mme  Taraina  ITCHNER,  8è'  adjointe  au maire

M.  Joël  TERIITEHAU,  conseiller  municipal

Mme  Evangeline  SHAM  KOUA,  conseillère  municipale

Mme  Elisabeth  TETUA,  conseillère  municipale

Mme  Doris  TAATA,  conseillère  municipale

MmeMarie-LineTïJPAIA,  conseillèremunicipa}e(prsteàpartirde17h07,otlj3.1)

Mme  Elisabeth  MAHANORA,  conseillère  municipale

M.  Georges  MOULON,  conseiller  municipal

M.  Jean-Jacques  TAVERE,  conseiller  municipal

M.  Gaston  HAPAITAHAA,  conseiller  municipal

Mme  Sylvana  ATANI,  conseillère  municipale

MmeSylvianeTEROOATEA,  conseillèremunicipale(absteàpartirde17h27,otlj3.1)

M.  Mihimana  ROOPINIA,  conseiller  municipal

M.  Christian  HÏJIOUTU,  conseiller  municipal

Mme Ellen ROOPINIA,  conseillère municipale  (abste de 1 7/145, ot1i3.3.1,  à 1 7/J48,
odj3.5.1)

ACTE  RENDU  EXECUTOIRE
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S'est  absenté  en  cours  de  séance  et  ayant  donné  procuration  :

Mme  Sylviane  TEROOATEA,  conseillère  municipale,  proc.  à M.  Mihimana

ROOPINIA  (va1able  à partir  de 1 7h21  odj3.  1).

Etaient  absents  excusés  et ayant  donné  procuration  :

M. Pierre  TEROU,  conseiller  municipal,  proc. à M. Matahi  BROTHERSON  ; Mme

Augustine  TÏJUHIA,  conseillère  municipale,  proc.  à Mme Evangeline  SHAM

KOUA  ; Mme  Marie-line  TUPAIA,  conseillère  municipale,  proc.  à M. Camille  MOU

KAM TSE (valable fitsqu'à 17h07, odj3.1) ; M. Lewis GUILLOUX,  conseiller
municipal,  proc.  à M. Judex  TAPUTUARAI.

Etait  absente  excusée  et sans  procuration  :

Mme  Ella  NATUA,  conseillère  municipale.

Le nombre  de conseillers  municipaux  en exercice  est de 27 et 20 présents  à

l'ouverture  de cette séance. Le quorum  atteint,  le Maire  déclare  la séance ouverte  à
15h38.

'-ULYNE'Thl-
Le  Conseil  municipal  peut  délibérer  valablement.

Le  conseil  municipal  nomme  à l'unanimité  Mme  Elisabeth  TETUA  et Mme  Elisabeth

MAHANORA,  secrétaires  de  séance.
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VU  la loi organique  no2004-192  du 27 féwier  2004 portant  statut d'autonomie  de la Polynésie  Française,  modifiée  ;

VU la loi  organique  no2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le statut d'autonomie  de la Polynésie  Française  ;

VÏJ le Code Général  des Collectivités  Territoriales  applicable  en Polynésie  Française  ;

VU la loi no 71-1028 du 24 décembre 1971 relative  à la création et à l'organisation  des cornmunes  dans le Territoire  de la

Polynésie  française  ;

VU les lois no77-744 du 8 juillet  1977 et 77-l460  du 29 décembre 1977 modifiant  le régime con'ununal  dans le Territoire  de la

Polynésie  Française  promulguées  par décret d80-9  18 du 13 novembre  1980 ;

VU le décret r1'45-l349  du 18 juin  1945 instituant  la Commune  de UTUROA,  Chef-lieu  des Iles-sous-le-vent  ;

VU l'instruction  budgétaire  et comptable  applicable  aux communes de Polynésie  française  et à leurs  établissements publics

administratifs  ;

VU la délibération  no28/2020 du 3 mars 2020 fixant  les conditions  de constitution  et de reprise  des provisions  pour  créances

restant  à recouwer  ;

VU la délibération  no21/2026  du 27 mars 2026 fixant  le règlement  intérieur  du Conseil  municipal  de la Commune  de UTUROA  ;
VU la délibération  d39/2025  du 26 mars 2025 approuvant  le budget annexe des Déchets verts, exercice  2025 ;

X7U les états des créances restant à recouwer  am3tés au 31 décembre 2025 établis  par le Trésorier  des Iles sous  le vent  ;

VU la lettre no07/MU/CM  en du 7 awil  2026 portant  convocation  du Conseil  Municipal  de la Commune  de UT'[JROA  et la note

explicative  de synthèse ;

Exposé  des motgfs:

Considérant  la provision  constituée  à l'intérieur  du budget  annexe  des Déchets  verts  ;

Considérant  les dispositions  de la délibération  no28/2020 et la méthode  de calcul  des provisions  ou reprises  de
provision  ;

Considérant  que les données  transrnises  par le Trésorier  des Iles sous le vent  présentent  une constitution  de provision

au budget  annexe  des Déchets  verts,  pour  l'exercice  2026  calculée  cornrne  suit  :

ïôT  AL PROVlSlûN  THÉORIQUE  2026 3 433  573  XPF 667  645 XPF
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Considérant  l'avis  favorable  du conseil  d'exploitation  du SPIC des Déchets  réuni  le 9 avril  2026  ;

Considérant  l'avis  favorable  de la Cornmission  des Ressources  réunie  le 10 avril  2026  ;

OUÏ  l'exposé  du Maire  ;

Après  en avoir  délibéré  en sa séance  du 14 avril  2026  ;
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-DELIBERE-

Article  ler : Est décidée la constitution  de provision  pour  créances  doriteuses,  dépréciation  des actifs

circulants,  inscrite  au budget  annexe  des Déchets verts,  exercice  2026,  imputable  au compte

budgétaire  6817  correspondant,  comme  suit  :

BUDGET  CONCERNE

Montant  en FCFP

DE  LA  CONSTITUTION  DE

PROVISION

BUDGET  ANNEXE  DES  DECHETS

VERTS
101 088

Le montant  de la provision,  ainsi que son suivi et son emploi  seront retracés sur l'état  des
provisions  joint  au budget  et compte  administratif  correspondant.

Le Maire  et le Trésorier  des Iles-Sous-Le-Vent  sont chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  de la  présente  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an susdits.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations.
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